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Texte de la question

M. Julien Dive attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la simplification et de la
transformation de l'action publique sur les droits spécifiques dont bénéficient les parents dans le cadre de leur
retraite. Certains dispositifs existent. Même si parfois ils ne sont pas toujours simples à comprendre, dans certains
cas, ils peuvent même créer des inégalités. Si ce constat peut être fait sur la question de l'âge de départ à la retraite,
d'autres principes du régime ne sont pas mieux lotis. C'est l'état des lieux sur les droits familiaux que fait la Cour
des comptes dans son rapport annuel sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, publié en
octobre. Lors du départ à la retraite, pour calculer le montant de la pension, le nombre d'enfants est pris en compte.
Or lors de la naissance ou l'adoption d'un enfant, le régime général et les régimes alignés attribuent huit trimestres
supplémentaires. En revanche, les régimes de la fonction publique attribuent seulement quatre trimestres pour les
enfants nés avant le 1er janvier 2002 et deux trimestres pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2004. M. le
député souligne l'importance de mener une réflexion approfondie sur la nécessité de réduire cette inégalité entre le
secteur privé et le secteur public. Il lui demande des précisions quant aux intentions du Gouvernement afin de faire
face à cette disparité.
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